
ANNEXE 1 

Direction de l'Education, de la Culture et des Sports 

 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 11 OCTOBRE 2019 
 

Expressions artistiques 

PROGRAMME 2019 
 

N° Opération 
Maître d'ouvrage  

Libellé de l'opération 
Montant 
forfaitaire 

SEA02843 

AJAM-ASS LES AMIS DES JEUNES ARTISTES MUSICIENS 

STRASBOURG 

59ème édition de la saison musicale 2019/2020 et actions 

pédagogiques menées en marge des concerts 

 
Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL GRAND EST : 22 500,00 € 

VILLE DE STRASBOURG : 25 000,00 € 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU BAS-RHIN : 8 000,00 € 

Paiement unique 

 

5 000,00 

SEA02835 

ASSOCIATION CULTURE, ANIMATIONS ET PROJETS (CAP) ST-

AMARIN 

11ème édition du Festival du Jazz Amarinois du 25 au 27 octobre 2019 

 

Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL GRAND EST : 5 000,00 € 
SAINT-AMARIN : 5 000,00 € 

Paiement unique 

 

3 000,00 

SEA02846 

ASSOCIATION DES NAZES GUEBWILLER 

12ème convention française de jonglerie Glühwein à Habsheim 

 
Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL GRAND EST : 10 000,00 € 

HABSHEIM : 5 000,00 € 

Paiement unique 

 

1 000,00 

SEA02841 

ASSOCIATION JAZZ A ZILLIS' 

Organisation de la 8ème édition du Festival Jazz Manouche du 14 au 
16 juin 2019 à Zillisheim 

 

Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL GRAND EST : 4 000,00 € 

ZILLISHEIM : 4 500,00 € 
Paiement unique 

 

1 500,00 

SEA02842 

ASSOCIATION LES MUSICALES DU PARC DE WESSERLING 

15ème édition du Festival Les Musicales du Parc de Wesserling du 11 

au 20 octobre 2019 

 

Cofinancement : 
CONSEIL REGIONAL GRAND EST : 6 000,00 € 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE ST AMARIN : 

3 500,00 € 

RANSPACH : 270,00 € 

Paiement unique 
 

3 000,00 
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SEA02832 

ASSOCIATION LES RENCONTRES BAROQUES MUNSTER 

Organisation de la saison musicale 2019/2020 de concerts à Munster 

 

Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL GRAND EST : 1 500,00 € 
MUNSTER : 1 500,00 € 

Paiement unique 

 

1 000,00 

SEA02850 

CENTRE SOCIO CULTUREL DU VAL D'ARGENT 

Soutien à la 2ème édition du festival Nous sommes tous d'ici et 

d'ailleurs 

 
Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL GRAND EST : 5 000,00 € 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VAL D'ARGENT : 7 000,00 € 

 

Paiement unique 
 

2 000,00 

SEA02852 

VILLE DE COLMAR 

24ème édition du Festival du Film de Colmar 7 Jours pour le 7ème Art 

du 13 au 19 octobre 2019 

 

Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL GRAND EST : 26 000,00 € 
Paiement unique 

 

3 000,00 

SEA02848 

VILLE DE COLMAR 

30ème édition du Festival du Livre du 23 au 24 novembre 2019 

 

Cofinancement : 
ETAT (financeur) : 27 000,00 € 

CONSEIL REGIONAL GRAND EST : 20 000,00 € 

COLMAR : 126 750,00 € 

Paiement unique 

 

10 000,00 

SEA02837 

VILLE DE COLMAR 

Organisation de la 24ème édition du Colmar Jazz Festival du 1er au 23 
septembre 2019 

 

Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL GRAND EST : 4 200,00 € 

Paiement unique 
 

4 200,00 

SEA02849 

COMPAGNIE DES NAZ 

Soutien à la création du nouveau spectacle The Caravane en 2019 

 

Cofinancement : 

ETAT (financeur) : 15 000,00 € 

CONSEIL REGIONAL GRAND EST : 15 000,00 € 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE ST AMARIN : 

1 000,00 € 

Paiement unique 

 

1 000,00 
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SEA02836 

EVENEMENTIEL EN VAL D'ARGENT EVA STE MARIE AUX MINES 

Organisation du Festival C'est dans la Vallée du 4 au 6 octobre 2019 

dans le Val d'Argent 

 

Cofinancement : 
CONSEIL REGIONAL GRAND EST : 40 000,00 € 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VAL D'ARGENT : 11 000,00 € 

 

Paiement unique 

 

13 000,00 

SEA02847 

FOYER SAINT ERASME 

19ème édition du festival des Fenêtres de l'Avent en 2019 
 

Cofinancement : 

ETAT (financeur) : 6 000,00 € 

CONSEIL REGIONAL GRAND EST : 6 000,00 € 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE THANN-CERNAY : 8 000,00 € 
UFFHOLTZ : 6 000,00 € 

Paiement unique 

 

3 300,00 

SEA02834 

JAZZ MULHOUSE 

Organisation de l'édition 2019 du Festival METEO du 1er au 31 août 

2019 

 
Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL GRAND EST : 37 500,00 € 

MULHOUSE : 160 000,00 € 

Paiement unique 

 

10 000,00 

SEA02773 

LE RESEAU EST CINEMA IMAGE ET TRANSMISSION 
15ème édition du Festival de Cinéma en Langue Allemande Augenblick 

en novembre 2019 

 

Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL GRAND EST : 20 000,00 € 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU BAS-RHIN : 6 000,00 € 
VILLE DE STRASBOURG : 7 000,00 € 

Paiement unique 

 

6 000,00 

SEA02840 

LE THEATRE D OCHISOR 

Création du spectacle La Princesse aux petits pois par Le Théâtre 

d'Ochisor en 2019 
 

Paiement unique 

 

800,00 

SEA02838 

RENCONTRES DE MUSIQUE ANCIENNE DE RIBEAUVILLE 

Organisation de la 36ème édition du Festival de Ribeauvillé du 21 

septembre au 6 octobre 2019 

 
Cofinancement : 

RIBEAUVILLE : 35 000,00 € 

CONSEIL REGIONAL GRAND EST : 24 000,00 € 

Paiement unique 

 

10 000,00 
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SEA02845 

SAISON INTERNATIONALE DE MUSIQUE SACREE ET D'ORGUE 

D'ALSACE (ANCT FESTIVAL CALLINET) OBERHERGHEIM 

12ème Saison Internationale de Musique Sacrée et d'Orgue d'Alsace 

intitulée Constellations du 14 septembre 2019 au 20 juin 2020 

 
Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL GRAND EST : 3 000,00 € 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU BAS-RHIN : 1 000,00 € 

BLOTZHEIM : 10 000,00 € 

HUNAWIHR : 300,00 € 

OBERHERGHEIM : 330,00 € 
COLMAR : 10 000,00 € 

Paiement unique 

 

5 000,00 

SEA02839 

SOCIETE DES AUTEURS REALISATEURS DE FILMS 

INDEPENDANTS EN REGION GRAND EST SAFIRE 

Organisation de 12ème édition du Festival intitulé Des Films, des 
Auteurs du 11 au 13 octobre 2019 au Cinéma Le Florival de Guebwiller 

 

Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL GRAND EST : 2 500,00 € 

GUEBWILLER : 2 000,00 € 

Paiement unique 
 

1 000,00 

 

 

 
 

 

 

Dont : 
 

 66 600 € pour les associations à prélever sur le programme D721 au chapitre 65 

fonction 311 nature 6574 programme 2347 service 371, 

 

 17 200 € pour la Ville de Colmar à prélever sur le programme D721 au chapitre 65 

fonction 311 nature 65734 programme 2347 service 371. 

 

 
  

Total 83 800,00 
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Direction de l'Education, de la Culture et des Sports 

 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 11 OCTOBRE 2019 
 

Lieux de diffusion et opérateurs culturels 

PROGRAMME 2019 
 

N° Opération 
Maître d'ouvrage  

Libellé de l'opération 
Montant 
forfaitaire 

SIL00422 

CENTRE INTEGRE DE RIXHEIM - LA PASSERELLE 

Projet artistique et culturel de la Passerelle en 2019 

 

Cofinancement : 

RIXHEIM : 328 450,00 € 
CONSEIL REGIONAL GRAND EST : 33 000,00 € 

ETAT (financeur) : 24 000,00 € 

 

Paiement unique, en application de l'article 3 de la convention de 

partenariat culturel 2017/2020 entre le Département du Haut-Rhin 

et l'Association La Passerelle de Rixheim du 13 novembre 2017 
 

20 000,00 

SIL00418 

EPIC ESPACES CULTURELS THANN CERNAY 

Projet artistique et culturel 2019 EPIC 

 

Cofinancement : 

ETAT (financeur) : 12 000,00 € 
CONSEIL REGIONAL GRAND EST : 20 000,00 € 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE THANN-CERNAY : 750 000,00 € 

 

Paiement unique après signature par les parties de la convention de 

partenariat 2019/2021 entre le Département du Haut-Rhin et l'EPIC 
Espaces Culturels Thann-Cernay 

 

30 000,00 

SIL00421 

VILLE DE HUNINGUE 

Projet artistique et culturel en 2019 de la salle du Triangle 

 

Cofinancement : 

HUNINGUE : 506 600,00 € 
 

Paiement unique, en application de l'article 3 de la convention de 

partenariat culturel 2017/2020 entre le Département du Haut-Rhin 

et la Ville de Huningue du 13 novembre 2017 

 

15 000,00 

SIL00419 

MAISON POUR TOUS ESPACE 110 ILLZACH 
Projet artistique et culturel de l'Espace 110 à Illzach en 2019 

 

Cofinancement : 

ETAT (financeur) : 36 000,00 € 

CONSEIL REGIONAL GRAND EST : 65 000,00 € 

ILLZACH : 884 624,00 € 
 

Paiement unique 

 

18 000,00 
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SIL00425 

VILLE DE SAINT-LOUIS 

Mise en oeuvre du projet artistique et culturel du Théâtre de la Coupole 

en 2019 

 

Cofinancement : 
ETAT (financeur) : 38 000,00 € 

SAINT-LOUIS : 1 162 500,00 € 

 

Paiement unique, en application de l'article 3 de la convention de 

partenariat culturel 2017/2020 entre le Département du Haut-Rhin 

et la Ville de Saint-Louis du 13 novembre 2017 
 

15 000,00 

SIL00423 

TRETEAUX DE HAUTE ALSACE 

Projet culturel d'activités des Tréteaux de Haute-Alsace en 2019 

 

Cofinancement : 

ETAT (financeur) : 15 000,00 € 
CONSEIL REGIONAL GRAND EST : 15 000,00 € 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION : 65 000,00 € 

 

Paiement unique 

 

10 000,00 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

Dont : 

 

 48 000 € pour les associations à prélever sur le programme D722 au chapitre 65 

fonction 311 nature 6574 programme 2357 service 371, 

 

 30 000 € pour les communes de Huningue et Saint-Louis à prélever sur le programme 
D722 au chapitre 65 fonction 311 nature 65734 programme 2357 service 371, 

 

 30 000 € pour l'EPIC Espaces Culturels Thann-Cernay à prélever sur le programme 

D722 au chapitre 65 fonction 311 nature 65737 programme 2357 service 371. 

 
 
 

Total 108 000,00 



ANNEXE 1 

Direction de l'Education, de la Culture et des Sports 

 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 11 OCTOBRE 2019 
 

Soutien au développement culturel des territoires 

PROGRAMME 2019 
 

N° Opération 
Maître d'ouvrage  

Libellé de l'opération 
Montant 
forfaitaire 

SDT00158 

COMMUNAUTE DE COMMUNES SUNDGAU 

Mise en œuvre du programme d'actions culturelles en 2019 

 

Paiement unique 

 

13 000,00 

SDT00159 

VILLE DE MULHOUSE 
Programme actions culturelles en 2019 

 

Cofinancement : 

ETAT (financeur) : 45 000,00 € 

CONSEIL REGIONAL GRAND EST : 30 000,00 € 
MULHOUSE : 852 640,00 € 

 

Paiement unique après signature par les parties de la convention de 

partenariat 2019 et au vu de la présentation des bilans financiers et 

d'activités relatifs aux actions culturelles de l'année N-1 

 

160 000,00 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

Ces crédits seront imputés sur le programme D723 au chapitre 65 fonction 311 nature 65734 

programme 2367 service 371.

Total 173 000,00 



ANNEXE 1 

Direction de l'Education, de la Culture et des Sports 

 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 11 OCTOBRE 2019 
 

Actions éducatives et culturelles (AE) 

PROGRAMME 2019 
 

N° Opération 
Maître d'ouvrage  

Libellé de l'opération 
Montant 
forfaitaire 

SDT00151 

GIP ACMISA STRASBOURG (GRPT D'INTERET PUBLIC - ACTION 

CULTURELLE EN MILIEU SCOLAIRE D'ALSACE) 

Actions menées en matière de soutien aux projets culturels en milieu 

scolaire en 2019 

 
Cofinancement : 

VILLE DE STRASBOURG : 7 000,00 € 

COLMAR : 3 292,00 € 

MULHOUSE : 5 000,00 € 

 

Paiement unique après signature par les parties de la convention 
2019 et sur présentation du bilan et du compte de résultat de 

l’exercice N-1 

 

10 000,00 

 

 

 

 
Ce crédit sera imputé sur le programme D823 au chapitre 65 fonction 311 nature 65738 

programme 2368 service 371.

Total 10 000,00 



ANNEXE 1 

Direction de l'Education, de la Culture et des Sports 

 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 11 OCTOBRE 2019 
 

Enseignement artistique et pratique 

PROGRAMME 2019 
 

N° Opération 
Maître d'ouvrage  

Libellé de l'opération 
Montant 
forfaitaire 

DEA01157 

MUSIQUE & CULTURE DU HT-RHIN INSPECTION ACADEMIQUE 

Actions de promotion de la musique et du chant choral en milieu 

scolaire avec la réalisation du répertoire ARIA en 2019/2020 

 

Cofinancement : 
COMMUNES HAUT-RHINOISES : 2 000,00 € 

 

Paiement unique 

 

4 000,00 

 

 

 

 

 
Ce crédit sera imputé sur le programme D726 au chapitre 65 fonction 311 nature 6574 
programme 2397 service 371. 

 

Total 4 000,00 



ANNEXE 1 

Direction de l'Education, de la Culture et des Sports 

 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 11 OCTOBRE 2019 
 

Cotisation 

PROGRAMME 2019 
 

N° Opération 
Maître d'ouvrage  

Libellé de l'opération 
Montant 
forfaitaire 

SDT00152 

ASSOCIATION TOT OU T ART 

Appel à cotisation 2019 

 

Cofinancement : 

ETAT (financeur) : 36 000,00 € 
VILLE DE STRASBOURG : 20 000,00 € 

EUROMETROPOLE STRASBOURG : 4 000,00 € 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU BAS-RHIN : 8 664,00 € 

 

Paiement unique 

 

700,00 

 

 

 
Ce crédit sera imputé sur le programme D623 au chapitre 011 fonction 311 nature 6281 

programme 2366 service 371. 

 

Total 700,00 
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Direction de l'Education, de la Culture et des Sports 

 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 11 OCTOBRE 2019 
 

Soutien à l'animation du patrimoine 

PROGRAMME 2019 
 

N° Opération 
Maître d'ouvrage  

Libellé de l'opération 
Montant 
forfaitaire 

SAP00454 

ASSOCIATION RESEAU DES SITES MAJEURS DE VAUBAN 

Subvention de fonctionnement 2019 

 

Paiement unique 

 

5 750,00 

SAP00455 

SYNDICAT MIXTE MEMORIAL ALSACE MOSELLE DE SCHIRMECK 
Participation statutaire annuelle 2019 

 

Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL GRAND EST : 169 595 € 

CD67 : 67 838 € 
COM COM HAUTE BRUCHE : 33 920 € 

VILLE SCHIRMECK : 33 920 € 

 

Paiement unique 

 

33 920,00 

 

 
 

 

 

Dont : 

 
 

 5 750 € pour l'Association Réseau Vauban des Sites Majeurs de Vauban à prélever sur 

le programme D711 au chapitre 65 fonction 312 nature 6574 programme 2277 service 

014, 

 

 33 920 € pour le Syndicat Mixte Mémorial Alsace Moselle à prélever sur le programme 

D711 au chapitre 65 fonction 312 nature 6561 programme 2277 service 014. 

 

Total 39 670,00 



ANNEXE 1 

Direction de l'Education, de la Culture et des Sports 

 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 11 OCTOBRE 2019 
 

Fonds de Soutien aux Initiatives Interreligieuses 

PROGRAMME 2019 
 

N° Opération 
Maître d'ouvrage  

Libellé de l'opération 
Montant 
forfaitaire 

SIR00009 

ASSOCIATION DE SOLIDARITE AVEC LES TRAVAILLEURS 

IMMIGRES 

Projet jeunesse interreligieux et création du calendrier interreligieux de 

Colmar et environs pour 2020 

 
Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL GRAND EST : 1 000,00 € 

COLMAR : 500,00 € 

Paiement unique de 1 000 € pour le projet jeunesse 

Paiement unique de 700 € pour le calendrier 

 

1 700,00 

 

 

 

 

 
Ce crédit sera imputé sur le programme D823 au chapitre 65 fonction 311 nature 6574 

programme 23681 service 371. 

Total 1 700,00 
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VU le règlement (UE) n° 651/2014 de la commission du 17 juin 2014 déclarant certaines 

catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 

et 108 du traité, publié au Journal officiel de l’Union européenne du 26 juin 2014, 

notamment son article 53 ; 

VU le régime d’aide exempté n° SA.42681, relatif aux aides en faveur de la culture et de la 

conservation du patrimoine pour la période 2014-2020, adopté sur la base du 

règlement général d’exemption par catégorie n° 651/2014 de la Commission 

européenne, publié au JOUE du 26 juin 2014, sur la base duquel la présente 

convention intervient, 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 1111-4 selon 

lequel les compétences en matière de culture et de tourisme sont partagées entre les 

communes, les départements et les régions, 

VU les orientations du Conseil Départemental pour le développement culturel, 

VU la délibération du Conseil départemental n° CD-2017-4-12-3 du 1er septembre 2017 

relative aux délégations du Conseil départemental à la Commission Permanente, 

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2018-6-7-1 du 14 décembre 2018 

relative à la politique de la culture et du patrimoine, 

VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes de 

Thann-Cernay du 9 décembre 2017 portant création de l’EPIC Espaces culturels 

Thann Cernay à compter du 26 avril 2018, 

VU les statuts de l'EPIC du 9 décembre 2017, modifiés le 27 juin 2018, 

VU le Règlement Financier du Département du Haut-Rhin, 

VU  la demande de subvention du 26 avril 2019 de l'EPIC Espaces Culturels Thann-

Cernay, 

 

Considérant la politique départementale de soutien aux Opérateurs Culturels et Lieux de 
Diffusion, 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

Entre, 
d'une part, 

 

Le Département du Haut-Rhin, représenté par la Présidente du Conseil départemental, 

dûment habilitée par une délibération de la Commission permanente du Conseil 

départemental du 11 octobre 2019, ci-après désigné "Le Département", 

 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 

 

ENTRE LE DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN ET  

L'EPIC ESPACES CULTURELS THANN-CERNAY 

MISE EN OEUVRE DU PROJET ARTISTIQUE ET CULTUREL SUR LE TERRITOIRE 
POUR LA PERIODE 2019/2021 

EPIC ESPACES CULTURELS 

THANN-CERNAY 
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Et 

d'autre part, 

 

 

L'établissement public industriel et commercial Espaces Culturels Thann-Cernay, ci-après 
dénommé l'EPIC, représenté par son Directeur, M. Olivier GARRABÉ, habilité par une 

délibération du 26 avril 2018 de l’EPIC, sis 51 rue Kléber, 68800 THANN. 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 
 

PREAMBULE 

 

Depuis le 1er janvier 2017, la Communauté de Communes de Thann-Cernay a élargi ses 

compétences culturelles à : 

 
- l’organisation et au soutien de l’enseignement artistique spécialisé (Ecole de Musique 

et de Danse) 

- l’aménagement et la gestion des lieux de diffusion culturelle (Espace Grün de Cernay 

et Relais Culturel de Thann) 

 
Dans ce cadre, un processus de regroupement des associations jusqu’alors en charge de la 

gestion des salles de spectacles précitées, a été réalisé. Il a abouti à la création d’un 

Établissement Public à Caractère Industriel et Commercial le 26 avril 2018.  

 

Une première convention d’objectifs 2018 a été établie du 1er juillet au 31 décembre 2018 

entre le Département et l’EPIC pour la mise en œuvre de son projet artistique et culturel.  
 

En 2019, l’EPIC a élaboré un projet artistique et culturel de 2019 à 2021. Ses objectifs, 

cohérents avec la politique culturelle départementale, font l’objet de la présente convention.  

 

Article 1 - Objet de la convention 
 

Le Département, à travers sa politique culturelle, recherche, sur les territoires, l’accessibilité 

de l’offre culturelle à tous les habitants, notamment ceux relevant de ses compétences (petite 

enfance, collégiens, personnes âgées, en situation de handicap, éloignés de la culture…) 

 

La présente convention définit les conditions ainsi que les modalités d'attribution et de 

versement de l'aide du Département à l'EPIC pour la période 2019 à 2021. Conformément aux 

annexes 1 (projet artistique et culturel) et 2 (budgets prévisionnels) de la présente convention, 

l'aide départementale vise à soutenir :   

- la diffusion de spectacles pluridisciplinaires 

- les résidences assorties d’actions de médiation 

- l'éducation artistique et la valorisation des pratiques amateur en cohérence avec sa 

stratégie de réussite éducative 

- les partenariats, avec les acteurs culturels (éducatifs, sociaux…) du territoire de vie 

THUR/DOLLER, 
- les projets culturels visant à renforcer la dynamique et l’animation du territoire 

- la participation de l’EPIC aux réseaux culturels locaux, du Département, de la Région….  

 

Article 2 – Montant de l’aide départementale 

 
Le Département s’engage, pour la période 2019 à 2021, à soutenir l’activité de l'EPIC générée 

par la mise en œuvre de son projet artistique et culturel joint en annexe 1 à la présente 

convention. 
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Les subventions accordées dans le cadre de la présente convention devront uniquement être 

employées pour réaliser le projet artistique et culturel de l'EPIC, ou tout autre objet y 

contribuant. 

 

En tout état de cause, l’octroi de ces subventions ne donne lieu à aucune contrepartie directe 
au profit du Département. 

 

Pour 2019, le Département accorde une subvention de 30 000 € (trente mille euros) en faveur 

de l'EPIC, correspondant à 2,07 % des dépenses de son budget prévisionnel de 

fonctionnement arrêté à la somme de 1 443 500 €, joint en annexe 2 à la présente convention. 
 

Pour les années 2020 et 2021, le Département déterminera son concours financier en 

fonctionnement, au vu des budgets prévisionnels actualisés présentés par l'EPIC, sous réserve 

de l’inscription des crédits correspondants au budget du Département. 

 

L’octroi de ces subventions annuelles et de leurs modalités de versement prendront la forme 
d'une délibération du Conseil départemental ou de la Commission permanente. 

 

L'attribution et le versement des subventions octroyées, le cas échéant, au titre des années 

2020 et 2021 s'effectueront sous réserve du respect, par l'EPIC, du contenu de la présente 

convention dont les clauses continueront à s'appliquer pleinement et dans le respect du 
règlement financier départemental en vigueur au moment de leur octroi. 

 

Article 3 - Modalités de versement et de contrôle de la subvention départementale 

 

Conformément au règlement financier du Département en vigueur et notamment son article 

7.1.1.2, la participation financière au titre de l'exercice 2019, fera l’objet d’un versement 
unique à la signature de la présente convention par les parties.  

 

Le cas échéant, les subventions allouées au titre de 2020 et 2021 feront l'objet de deux 

versements, selon les modalités suivantes :  

 
 un acompte de 50 %, au cours du premier semestre, au vu d'une demande de l'EPIC 

accompagnée du budget prévisionnel de fonctionnement en équilibre ; 

 

 le versement du solde, au cours du second semestre, au vu de la présentation des bilans 

financiers et d'activités relatifs aux actions culturelles de l'année précédente. 

 
Ces versements seront effectués par prélèvement sur le programme D722 imputation  

65-311-65737-2357-371 du budget départemental et viré au compte 30001 00307 

E6820000000 20 de la Trésorerie de Cernay. 

 

A cet égard, si le montant des dépenses réelles attestées par l'EPIC pour les actions 
subventionnées est inférieur au montant des dépenses prévisionnelles figurant dans le budget 

prévisionnel transmis par l'EPIC, la subvention versée par le Département sera 

automatiquement réduite à due concurrence, en fin d’opération, sans qu’il soit nécessaire de 

conclure un avenant à la présente convention.  

 

Dans cette hypothèse, le montant définitif de la subvention, tel qu’arrêté dans les conditions 
précitées par les services du Département, sera notifié à l'EPIC par courrier de la Présidente 

du Conseil départemental. 

 

L'EPIC devra alors se conformer à la demande de remboursement du trop-perçu de la 

subvention qui lui parviendra, via l’émission d’un titre de recettes. 
 

En revanche, si le montant des dépenses réelles attestées par l'EPIC est supérieur au montant 

des dépenses figurant dans le budget prévisionnel précité, aucune augmentation du montant 

de la subvention départementale ne pourra être sollicitée, le montant de cette dernière étant 

maximal. 
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En outre, conformément au règlement financier du Département actuellement en vigueur, la 

règle de l’annualité budgétaire s’applique aux subventions de fonctionnement.  

 

En conséquence, si la subvention accordée au titre de la présente convention n’est pas versée 
dans l’année de son attribution, son solde sera automatiquement annulé au 31 décembre de 

l’année de vote. 

 

Les modalités de contrôle des subventions se feront conformément au règlement financier du 

Département. 
 

En tout état de cause, le Département se réserve la possibilité de demander à tout moment 

l’ensemble des pièces justificatives et/ou d’opérer tout contrôle sur place pendant un délai de 

10 ans après le versement du solde. 

 

Le comptable assignataire est le Payeur Départemental du Département du Haut-Rhin. 
 

Article 4 – Durée de la convention 

 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans, du 1er janvier 2019 au  

31 décembre 2021. 
 

Cette convention demeurera cependant en vigueur jusqu'à l'extinction complète des 

obligations des parties.  

 

En revanche, la présente convention ne pourra faire l'objet d'aucune reconduction tacite. 

 
Article 5 - Engagements de l'EPIC 

 

L'EPIC s’engage à : 

 

- mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation des actions 

subventionnées, par la recherche notamment de partenaires financiers ; 

- faciliter le contrôle par le Département de la réalisation des actions subventionnées et 

notamment l’accès aux documents administratifs et comptables ; 

- faire mention du soutien du Département dans ses rapports avec les médias et sur 

tous les supports de communication relatifs aux actions financées avec la mention  

« avec le soutien du Département du Haut-Rhin » ; le Département fournira un visuel 

à insérer sur les documents de communication; 

- fournir, chaque année, le compte-rendu financier propre aux actions  

subventionnées ; 

- alerter le Département sans délai par courrier en cas d'inexécution ou modifications 

des conditions d'exécution de la présente convention ; 

- associer le Département aux manifestations, concerts ou événements relevant de la 

subvention départementale. 

 

Le respect des présentes prescriptions est impératif : à défaut, le Département pourra 

suspendre le versement de la subvention, voire demander son remboursement. 

 
Article 6 – Sanctions 

 

Le respect des prescriptions de la présente convention est impératif. 

 

En cas de non-respect des dispositions de la présente convention, d’inexécution ou de 
modification substantielle de ses conditions d'exécution par l'EPIC sans l'accord écrit du 

Département, ou de retard significatif dans son exécution, le Département pourra suspendre 
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le versement de la subvention, voire diminuer son montant ou l’annuler, après examen des 

justificatifs présentés par l'EPIC et exiger, le cas échéant, le reversement de tout ou partie des 

sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

 

Le Département devra en informer l'EPIC par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 

Cependant, aucune diminution ou suspension du versement de la subvention ne pourra être 

opérée sans que l'EPIC n'ait été mis en demeure, par le Département, par lettre recommandée 

avec accusé de réception, de se conformer à ses obligations ou, à défaut, de présenter ses 

observations, dans un délai qui ne saurait être inférieur à 15 jours. 
 

Article 7 - Suivi  

 

Le suivi de l’exécution de la convention intervient dans le cadre d’une rencontre annuelle qui 

réunit, à l’initiative du Département, les signataires de la présente convention ou leurs 

représentants. 
 

Dans ce cadre, l'EPIC présente, au terme de chaque année écoulée, le bilan et les différentes 

actions culturelles réalisées avec la subvention départementale. 

 

Article 8 – Modification de la convention 
 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie 

d’un commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant. Celui-ci précisera les 

éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en 

cause les dispositions de l'article 1 de la présente convention. 

 
Tous les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à 

l'ensemble des dispositions qui la régissent. 

 

Article 9 - Résiliation de la convention 

 
La présente convention pourra faire l’objet d’une résiliation amiable par accord entre les 

parties. 

 

Le Département se réserve la faculté de résilier de plein droit la présente convention, sans 

préavis ni indemnité, en cas de non-respect, par l'EPIC, de l'une des clauses de la présente 

convention dès lors que, dans le mois suivant la réception de la mise en demeure par le 
Département, envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception, l'EPIC n'aura pas 

pris les mesures appropriées ou sans mise en demeure en cas de faute lourde. 

 

La présente convention pourra également être résiliée unilatéralement par le Département sur 

décision motivée par un motif d’intérêt général dûment justifié. 
 

En cas de résiliation, et sans préjudice de l’éventuel droit à indemnisation de l'EPIC en cas de 

résiliation pour motif d’intérêt général, le Département pourra procéder au paiement prorata 

temporis de sa subvention, voire demander le remboursement immédiat de tout ou partie de 

la subvention déjà versée, selon les modalités précisées à l’article 6 (examen des justificatifs 

présentés par l'EPIC, information de celui-ci par lettre recommandée avec accusé de réception) 
 

Article 10 – Responsabilité 

 

L'EPIC met en œuvre les actions visées aux articles 1 et 2 sous sa seule responsabilité. 

 
En aucun cas, la responsabilité du Département ne pourra être recherchée à raison de ces 

actions, pour lesquelles il appartient à l'EPIC de souscrire les assurances adéquates. 

 

Article 11 - Compétence juridictionnelle 
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Pour tout litige relatif à l'exécution de la présente convention, les parties conviennent de s’en 

remettre à l'appréciation du Tribunal Administratif de Strasbourg, mais uniquement après 

échec d’une tentative de conciliation amiable, sans que cette tentative ne puisse être 

supérieure à 1 mois. 

 
Article 12 - Autres dispositions 

 

La présente convention comprend 12 articles et 2 annexes. Elle est établie en deux 

exemplaires originaux, acceptés et signés par les parties intéressées. 

 
Un exemplaire original sera remis à chaque signataire.  

 

 

A Colmar, le 

 

 
Pour l'EPIC Espaces Culturels Thann-Cernay Pour le Département du Haut-Rhin 

 

Le Directeur La Présidente 

 
 

 

Olivier GARRABE Brigitte KLINKERT 

 

























































CHARGES BUDGET2019 PRODUITS BUDGET 2019

60 - Achat 467 100 70 - Ventes de produits finis, prest de services 604 700

Achats de prestations (spectacles, cinema, résidences…) 358 000 Prestations de services (entrées cinéma, spectacles, co-réa..) 452 700

Fournitures non stockables (eau, énergie..) 78 000 Locations 105 000

Fournitures d'entretien et de petit équipement 16 100 Ventes de marchandises (bar et autres) 32 000

Autres fournitures 15 000 Produits des activités annexes 15 000

61 - Services exterieurs 145 500 74 - Subventions d'exploitation 838 800

Sous traitance générale 15 500 Etat : DRAC 12 000

Locations 15 000 Région Grand Est 20 000

Entretien et réparation 97 400 Département du Haut-Rhin 30 000

Assurance 6 300 CCTC 750 000

Documentation - Formation 11 300 CCTC complémentaire

Divers CCTC complémentaire

62 - Autres services extérieurs 79 900 Agence Culturelle Grand Est 10 000

Intermittents 3 000 Autres subventions

Rémunérations intermédiaires et honoraires 8 500 Office Nationale dela Diffusion Artistique (ONDA) 1 500

Publicité, publication 21 000 Centre National de la chanson et variété (CNV..)

Déplacements, missions, réception 24 000 CNC "Art et Essais" 13 300

Frais postaux et communications 19 400 Autres subventions

Services bancaires, autres divers 4 000 Mécénat

63 - Impôts et taxes 33 000 Aide travailleur handicapé

Impôts et taxes sur rémubérations PEC

Autres impôts et taxes 33 000 Sacem

64 - Charges de personnel 695 200 Corodis ProHevetia 2 000

Rémunération brute du personnel 515 000

Autres charges 13 000

Charges sociales 166 000

Autres charges de personnel 1 200 75 - Autres produits de gestion courante

65 - Autres charges de gestions courante 22 800 76 - Produits financiers

66 - Charges financières 77 - Produits exceptionnels

67 - Charges exceptionnelles 78 - Reprises sur amortissements et provisions

68 - Dotation aux amortissements et provisions 79 - Transfert de charges

TOTAL DES CHARGES PREVISIONNELLES 1 443 500 TOTAL DES PRODUITS PREVISIONNELS 1 443 500

86 -Emploi des contribution volontaires en nature 87 - Contributions volontaires en nature

Secours en nature Bénévolat 

Mise à disposition gratuite de biens et prestations Dons en nature

Personnel bénévole Prestations en nature

TOTAL DES CHARGES 1 443 500 TOTAL DES PRODUITS 1 443 500

perte 0

BUDGET 2019 EPIC ESPACES CULTURELS THANN-CERNAY



CHARGES BUDGET2020 PRODUITS BUDGET 2020

60 - Achat 467 100 70 - Ventes de produits finis, prest de services 604 700

Achats de prestations (spectacles, cinema, résidences…) 358 000 Prestations de services (entrées cinéma, spectacles, co-réa..) 452 700

Fournitures non stockables (eau, énergie..) 78 000 Locations 105 000

Fournitures d'entretien et de petit équipement 16 100 Ventes de marchandises (bar et autres) 32 000

Autres fournitures 15 000 Produits des activités annexes 15 000

61 - Services exterieurs 145 500 74 - Subventions d'exploitation 838 800

Sous traitance générale 15 500 Etat : DRAC 12 000

Locations 15 000 Région Grand Est 20 000

Entretien et réparation 97 400 Département du Haut-Rhin 30 000

Assurance 6 300 CCTC 750 000

Documentation - Formation 11 300 CCTC complémentaire

Divers CCTC complémentaire

62 - Autres services extérieurs 79 900 Agence Culturelle Grand Est 10 000

Intermittents 3 000 Autres subventions

Rémunérations intermédiaires et honoraires 8 500 Office Nationale dela Diffusion Artistique (ONDA) 1 500

Publicité, publication 21 000 Centre National de la chanson et variété (CNV..)

Déplacements, missions, réception 24 000 CNC "Art et Essais" 13 300

Frais postaux et communications 19 400 Autres subventions

Services bancaires, autres divers 4 000 Mécénat

63 - Impôts et taxes 33 000 Aide travailleur handicapé

Impôts et taxes sur rémubérations PEC

Autres impôts et taxes 33 000 Sacem

64 - Charges de personnel 695 200 Corodis ProHevetia 2 000

Rémunération brute du personnel 515 000

Autres charges 13 000

Charges sociales 166 000

Autres charges de personnel 1 200 75 - Autres produits de gestion courante

65 - Autres charges de gestions courante 22 800 76 - Produits financiers

66 - Charges financières 77 - Produits exceptionnels

67 - Charges exceptionnelles 78 - Reprises sur amortissements et provisions

68 - Dotation aux amortissements et provisions 79 - Transfert de charges

TOTAL DES CHARGES PREVISIONNELLES 1 443 500 TOTAL DES PRODUITS PREVISIONNELS 1 443 500

86 -Emploi des contribution volontaires en nature 87 - Contributions volontaires en nature

Secours en nature Bénévolat 

Mise à disposition gratuite de biens et prestations Dons en nature

Personnel bénévole Prestations en nature

TOTAL DES CHARGES 1 443 500 TOTAL DES PRODUITS 1 443 500

perte 0

BUDGET 2020 EPIC ESPACES CULTURELS THANN-CERNAY



CHARGES BUDGET2021 PRODUITS BUDGET 2021

60 - Achat 467 100 70 - Ventes de produits finis, prest de services 604 700

Achats de prestations (spectacles, cinema, résidences…) 358 000 Prestations de services (entrées cinéma, spectacles, co-réa..) 452 700

Fournitures non stockables (eau, énergie..) 78 000 Locations 105 000

Fournitures d'entretien et de petit équipement 16 100 Ventes de marchandises (bar et autres) 32 000

Autres fournitures 15 000 Produits des activités annexes 15 000

61 - Services exterieurs 145 500 74 - Subventions d'exploitation 838 800

Sous traitance générale 15 500 Etat : DRAC 12 000

Locations 15 000 Région Grand Est 20 000

Entretien et réparation 97 400 Département du Haut-Rhin 30 000

Assurance 6 300 CCTC 750 000

Documentation - Formation 11 300 CCTC complémentaire

Divers CCTC complémentaire

62 - Autres services extérieurs 79 900 Agence Culturelle Grand Est 10 000

Intermittents 3 000 Autres subventions

Rémunérations intermédiaires et honoraires 8 500 Office Nationale dela Diffusion Artistique (ONDA) 1 500

Publicité, publication 21 000 Centre National de la chanson et variété (CNV..)

Déplacements, missions, réception 24 000 CNC "Art et Essais" 13 300

Frais postaux et communications 19 400 Autres subventions

Services bancaires, autres divers 4 000 Mécénat

63 - Impôts et taxes 33 000 Aide travailleur handicapé

Impôts et taxes sur rémubérations PEC

Autres impôts et taxes 33 000 Sacem

64 - Charges de personnel 695 200 Corodis ProHevetia 2 000

Rémunération brute du personnel 515 000

Autres charges 13 000

Charges sociales 166 000

Autres charges de personnel 1 200 75 - Autres produits de gestion courante

65 - Autres charges de gestions courante 22 800 76 - Produits financiers

66 - Charges financières 77 - Produits exceptionnels

67 - Charges exceptionnelles 78 - Reprises sur amortissements et provisions

68 - Dotation aux amortissements et provisions 79 - Transfert de charges

TOTAL DES CHARGES PREVISIONNELLES 1 443 500 TOTAL DES PRODUITS PREVISIONNELS 1 443 500

86 -Emploi des contribution volontaires en nature 87 - Contributions volontaires en nature

Secours en nature Bénévolat 

Mise à disposition gratuite de biens et prestations Dons en nature

Personnel bénévole Prestations en nature

TOTAL DES CHARGES 1 443 500 TOTAL DES PRODUITS 1 443 500

perte 0

BUDGET 2021 EPIC ESPACES CULTURELS THANN-CERNAY
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VU le règlement (UE) n° 651/2014 de la commission du 17 juin 2014 déclarant certaines 

catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 

et 108 du traité, publié au Journal officiel de l’Union européenne du 26 juin 2014, 

notamment son article 53 ; 

VU le régime d’aide exempté n° SA.42681, relatif aux aides en faveur de la culture et de la 

conservation du patrimoine pour la période 2014-2020, adopté sur la base du 

règlement général d’exemption par catégorie n° 651/2014 de la Commission 

européenne, publié au JOUE du 26 juin 2014, sur la base duquel la présente 

convention intervient, 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 1111-4 selon 

lequel les compétences en matière de culture et de tourisme sont partagées entre les 

communes, les départements et les régions, 

VU les orientations du Conseil Départemental pour le développement culturel, 

VU la délibération du Conseil départemental n° CD-2017-4-12-3 du 1er septembre 2017 

relative aux délégations du Conseil départemental à la Commission Permanente, 

VU la délibération du Conseil départemental n° CD-2018-6-7-1 du 14 décembre 2018 

relative à la politique de la culture et du patrimoine, 

VU le Règlement Financier du Département du Haut-Rhin, 

VU  la demande du 24 mai 2019 de la Ville de Mulhouse portant sur la mise en œuvre des 

actions culturelles en 2019, 

 

Considérant la politique départementale de soutien aux Opérateurs Culturels et Lieux de 
Diffusion, 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

Entre,  
 

Le Département du Haut-Rhin, sis au 100 avenue d’Alsace - BP 20351 - 68006 Colmar 

cedex, représenté par la Présidente du Conseil départemental, autorisée par une délibération 

de la Commission permanente en date du 11 octobre 2019, 

 

Ci-après désigné "Le Département" 
d'une part, 

 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

 

ENTRE LE DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN ET LA VILLE DE MULHOUSE 
SOUTIEN AUX ACTIVITES CULTURELLES EN 2019 
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Et 

La Ville de Mulhouse, ci-après dénommée la Ville de Mulhouse, représentée par sa Maire, 

habilitée par procès-verbal de l’élection du Maire et des Adjoints du 3 novembre 2017, sise 2, 

rue Pierre et Marie Curie - BP. 1020 68948 Mulhouse Cedex 9. 

 
Ci-après désignée « la Ville de Mulhouse », « la Ville », 

d'autre part, 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 
 

PREAMBULE 

Depuis 2008, le Département du Haut-Rhin soutient le programme d’actions culturelles  initié 

par la Ville de Mulhouse axé sur : 

 

- l'animation culturelle, avec les festivals, 
- la médiation culturelle conduite par la Kunsthalle dans le domaine de l’art 

contemporain, 

- la diffusion musicale sur le territoire et la sensibilisation des collégiens à la musique 

par l'Orchestre Symphonique  de Mulhouse (OSM). 

 
Dans ce contexte et au vu du programme d’actions proposées en 2019, le Département et la 

Ville de Mulhouse ont convenu de formaliser une nouvelle convention annuelle de partenariat 

qui s'inscrit dans les priorités du Département notamment culturelle et éducative telles que 

dans le plan Pour la Réussite Educative de Tous (PRET). 

 

Article 1 - Objet de la convention 
 

La présente convention définit les conditions ainsi que les modalités d'attribution et de 

versement de l'aide du Département à la Ville de Mulhouse en 2019, destinée à soutenir, 

conformément à l'annexe 1 de la présente convention : 

 
- les actions de médiation culturelle menées par la Kunsthalle 

- l'animation culturelle de la Ville de Mulhouse : Festival Scènes de Rue et Jeudis du 

Parc 

- la diffusion musicale et l'action pédagogique de l'Orchestre Symphonique de 

Mulhouse. 

 
 

Article 2 - Orientations du Département et de la Ville de Mulhouse 

 

- Orientations du Département : 

 
Le Département, à travers sa politique culturelle, recherche notamment l’accessibilité de 

l’offre culturelle sur les territoires, la sensibilisation des publics dans la logique de sa stratégie 

de réussite éducative des jeunes. Il soutient ou accompagne dans ce cadre, toute action qui 

concourt à ces objectifs.  

 

- Orientations de la Ville de Mulhouse : 
 

La médiation culturelle dans le domaine de l’art contemporain 

 

La Kunsthalle, centre d'art contemporain, est installée à la Fonderie. Le centre d’art 

programme des expositions, accueille des artistes en résidence et conduit des actions de 
sensibilisation du public à l'art contemporain, les jeunes étant particulièrement ciblés par les 

projets de médiation.  
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L'animation culturelle : Festival Scènes de Rue et Jeudis du Parc 

 

La Ville de Mulhouse développe une politique d'animation dans l'objectif de favoriser son 

rayonnement culturel en proposant, à un large public, des manifestations culturelles de 

qualité. 
 

Festival des Scènes de Rue : 

Il s’agit d’une manifestation événementielle qui propose au grand public, dans de 
nombreux lieux de la Ville de Mulhouse, une palette créative et populaire des Arts de la 
Rue par des compagnies professionnelles : illusion, cirque, acrobaties, danse, musique, 

théâtre, écritures créatives… 
 

Les Jeudis du Parc : 

Ces soirées se déroulent durant l'été au Parc Salvator et proposent diverses animations 

culturelles : spectacles, projections de films et concerts… Fédérant de nombreuses 

associations, elles s'adressent à un large public et ont notamment vocation à conforter le 

lien social. 
 

La diffusion musicale et l'action pédagogique de l'Orchestre Symphonique 

 

L'Orchestre Symphonique de Mulhouse contribue à la dynamique de la vie culturelle de la 

Ville et rayonne dans le département, mais aussi à l'échelle régionale, nationale et 
internationale.  

 

Parallèlement, il mène une activité soutenue de sensibilisation auprès des jeunes et intervient 

auprès de publics éloignés de la culture pour des raisons territoriales, économiques ou 

sociales.  

 
Article 3 – Montant de l’aide départementale : 

 

Le Département accorde une subvention de 160 000 € (cent soixante mille euros) à la Ville de 

Mulhouse pour la mise en œuvre de son programme d’actions culturelles en 2019, 

correspondant à 18,76 % des dépenses de son budget prévisionnel de fonctionnement arrêté 
à la somme de 852 640 € et joint en annexe 1. 

 

La subvention départementale est ciblée sur :  

 

 Les actions de médiation dans le domaine de l’art contemporain menées par la Kunsthalle :  

25 000 €, 
 

 Festivals :  

 

- Scènes de Rue : 50 000 €. La Ville de Mulhouse affectera une part de cette aide à une 

résidence d'artiste donnant lieu à des actions de médiation culturelle auprès de 
publics relevant de la compétence du Département (collégiens, personnes en difficulté 

socio-économique et/ou relevant des dispositifs de la solidarité...) ; 

 

- Festival "Jeudis du Parc" : 7 000 €, 

 

 Orchestre Symphonique de Mulhouse (OSM) : 
 

- Diffusion musicale : 67 000 € pour deux concerts décentralisés sur le territoire en 

dehors des Villes de Colmar, Saint Louis et Mulhouse. Les modalités de ces concerts 

sont définies dans un cadre concerté entre le Département et la Ville de Mulhouse.  

 

- Sensibilisation musicale : 11 000 €, L'OSM s'engage à mettre en œuvre un parcours 
de sensibilisation musicale en direction d’un collège du Haut-Rhin. Le parcours 

s'articulera notamment, sur la base d'une thématique proposée au collège par 

l'Orchestre, autour de modules ou ateliers comportant des interventions de musiciens 
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sur le site du collège, une visite des élèves à la Filature et éventuellement un volet lié 

à la pratique (chant ou musique). A son terme, le parcours fera l’objet d’une restitution 

publique.  

 

Article 4 - Modalités de versement et de contrôle de la subvention départementale 
 

La subvention accordée dans le cadre de la présente convention devra uniquement être 

employée pour réaliser le programme d’actions tels que défini à l’article 3. 

 

En tout état de cause, l’octroi de cette subvention ne donne lieu à aucune contrepartie directe 
au profit du Département. 

 

Conformément au règlement financier du Département en vigueur, la participation financière 

au titre de l’exercice 2019 fera l'objet d'un versement unique sur le compte bancaire de la Ville 

après signature de la présente convention par les parties et au vu de la présentation des bilans 

financiers et d'activités relatifs aux actions culturelles de l'année précédente. 
 

Ces versements seront effectués par prélèvement sur le programme D723 imputation  

65-311-65734-2367-371 du budget départemental et viré au compte de la Trésorerie 

municipale Banque de France Code banque : 30001 – Code guichet : 00581 – Compte n° 

C6840000000 clé 16. 

 

A cet égard, si le montant des dépenses réelles attestées par la Ville de Mulhouse pour les 

actions subventionnées est inférieur au montant des dépenses prévisionnelles figurant dans 

le budget prévisionnel transmis par la Ville, la subvention versée par le Département sera 

automatiquement réduite à due concurrence, en fin d’opération, sans qu’il soit nécessaire de 

conclure un avenant à la présente convention.  
 

Dans cette hypothèse, le montant définitif de la subvention, tel qu’arrêté dans les conditions 

précitées par les services du Département, sera notifié à la Ville de Mulhouse par courrier de 

la Présidente du Conseil départemental. 

 
La Ville de Mulhouse devra alors se conformer à la demande de remboursement du trop-perçu 

de la subvention qui lui parviendra, via l’émission d’un titre de recettes. 

 

En revanche, si le montant des dépenses réelles attestées par la Ville de Mulhouse est 

supérieur au montant des dépenses figurant dans le budget prévisionnel précité, aucune 

augmentation du montant de la subvention départementale ne pourra être sollicitée, le 
montant de cette dernière étant maximal. 

 

En outre, conformément au règlement financier du Département actuellement en vigueur, la 

règle de l’annualité budgétaire s’applique aux subventions de fonctionnement.  

 
En conséquence, si la subvention accordée au titre de la présente convention n’est pas versée 

dans l’année de son attribution, son solde sera automatiquement annulé au 31 décembre de 

l’année de vote. 

 

Les modalités de contrôle des subventions se feront conformément au règlement financier du 

Département et, le cas échéant, aux dispositions législatives et réglementaires concernant les 
organismes subventionnés par des fonds publics. 

 

En tout état de cause, le Département se réserve la possibilité de demander à tout moment 

l’ensemble des pièces justificatives et/ou d’opérer tout contrôle sur place pendant un délai de 

10 ans après le versement du solde. 
 

Le comptable assignataire est le Payeur Départemental du Département du Haut-Rhin. 
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Article 5 – Durée de la convention et durée de validité de l'aide départementale. 

 

La présente convention est conclue pour une durée d'un an, du 1er janvier au 

31 décembre 2019. 

 
Elle demeurera cependant en vigueur jusqu'à l'extinction complète des obligations des parties.  

 

En revanche, la présente convention ne pourra faire l'objet d'aucune reconduction tacite. 

 

Article 6 - Engagements de la Ville de Mulhouse 
 

La Ville de Mulhouse s’engage à : 

 

- mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation des actions 

subventionnées, par la recherche notamment de partenaires financiers ; 

- faciliter le contrôle par le Département de la réalisation des actions subventionnées et 

notamment l’accès aux documents administratifs et comptables ; 

- faire mention du soutien du Département, par tout moyen approprié, sur tous 

supports de communication relatifs aux activités subventionnées ; 

- fournir, chaque année, le compte-rendu financier propre aux actions  

subventionnées ; 

- alerter le Département sans délai par courrier en cas d'inexécution ou modifications 

des conditions d'exécution de la présente convention ; 

- associer le Département aux manifestations, concerts ou événements relevant de la 

subvention départementale. 

 

Le respect des présentes prescriptions est impératif : à défaut, le Département pourra 
suspendre le versement de la subvention, voire demander son remboursement dans les 

conditions précisées à l’article 7. 

 

Article 7 – Sanctions 

 
Le respect des prescriptions de la présente convention est impératif. 

 

En cas de non-respect des dispositions de la présente convention, d’inexécution ou de 

modification substantielle de ses conditions d'exécution par la Ville de Mulhouse sans l'accord 

écrit du Département, ou de retard significatif dans son exécution, le Département pourra 

suspendre le versement de la subvention, voire diminuer son montant ou l’annuler, après 
examen des justificatifs présentés par la Ville de Mulhouse et exiger, le cas échéant, le 

reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

 

Le Département devra en informer la Ville de Mulhouse par lettre recommandée avec accusé 

de réception. 
 

Cependant, aucune diminution ou suspension du versement de la subvention ne pourra être 

opérée sans que la Ville de Mulhouse n'ait été mise en demeure, par le Département, par lettre 

recommandée avec accusé de réception, de se conformer à ses obligations ou, à défaut, de 

présenter ses observations, dans un délai qui ne saurait être inférieur à 15 jours. 

 
Article 8 - Suivi  

 

Le suivi de l’exécution de la convention intervient dans le cadre d’une rencontre annuelle qui 

réunit, à l’initiative du Département, les signataires de la présente convention ou leurs 

représentants ainsi que ceux de l'Orchestre Symphonique de Mulhouse et de la Kunsthalle. 
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Dans ce cadre, la Ville de Mulhouse présente, au terme de l’année écoulée, le bilan et les 

différentes actions culturelles réalisées avec la subvention départementale. 

 

Article 9 – Modification de la convention 

 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie 

d’un commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant. Celui-ci précisera les 

éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en 

cause les dispositions de l'article 1 de la présente convention. 

 
Tous les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à 

l'ensemble des dispositions qui la régissent. 

 

Article 10 - Résiliation de la convention 

 

La présente convention pourra faire l’objet d’une résiliation amiable par accord entre les 
parties. 

 

Le Département se réserve la faculté de résilier de plein droit la présente convention, sans 

préavis ni indemnité, en cas de non-respect, par la Ville de Mulhouse, de l'une des clauses de 

la présente convention dès lors que, dans le mois suivant la réception de la mise en demeure 
par le Département, envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception, la Ville de 

Mulhouse n'aura pas pris les mesures appropriées ou sans mise en demeure en cas de faute 

lourde. 

 

La présente convention pourra également être résiliée unilatéralement par le Département sur 

décision motivée par un motif d’intérêt général dûment justifié. 
 

En cas de résiliation, et sans préjudice de l’éventuel droit à indemnisation de la Ville de 

Mulhouse en cas de résiliation pour motif d’intérêt général, le Département pourra procéder 

au paiement prorata temporis de sa subvention, voire demander le remboursement immédiat 

de tout ou partie de la subvention déjà versée, selon les modalités précisées à l’article 7 
(examen des justificatifs présentés par la Ville, information de cette dernière par lettre 

recommandée avec accusé de réception). 

 

Article 11 – Responsabilité 

 

La Ville de Mulhouse met en œuvre les actions visées aux articles 2 et 3 sous sa seule 
responsabilité. 

 

En aucun cas, la responsabilité du Département ne pourra être recherchée à raison de ces 

actions, pour lesquelles il appartient à la Ville de Mulhouse de souscrire les assurances 

adéquates. 
 

Article 12 - Compétence juridictionnelle 

 

Pour tout litige relatif à l'exécution de la présente convention, les parties conviennent de s’en 

remettre à l'appréciation du Tribunal Administratif de Strasbourg, mais uniquement après 

échec d’une tentative de conciliation amiable, sans que cette tentative ne puisse être 
supérieure à 1 mois. 

 

Article 13 - Autres dispositions 

 

La présente convention comprend 13 articles et 1 annexe. Elle est établie en deux exemplaires 
originaux, acceptés et signés par les parties intéressées. 
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Un exemplaire original sera remis à chaque signataire.  

 

 

A Colmar, le 

 
 

 

Pour la Ville de Mulhouse Pour le Département du Haut-Rhin 

 

Le Maire La Présidente 
 

 

 

 

Michèle LUTZ Brigitte KLINKERT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 3 

 

DECS – Convention Ville de Mulhouse 8 

 

ANNEXE 1 

 

 

 

Ville de Mulhouse 

Programme d’actions culturelles 2019 

Budget prévisionnel 

2019 

 
Actions culturelles de médiation 

 

Actions de médiation culturelle menées  

par la Kunsthalle 

 

 

75 000 € 

 

Animation culturelle de la Ville 
 

Festival Scène de rue 

 

Festival Les jeudis du Parc 

 

 
 

577 000 € 

 

66 000 € 

 
Orchestre Symphonique de Mulhouse 

 

Diffusion musicale décentralisée  

(2 concerts à Burnhaupt-le-Haut et Kembs)  

 

Parcours de sensibilisation musicale avec un collège du 
Département 

 

 

 

96 160 € 

 

 
38 480 € 

 

TOTAL 

 

852 640 € 
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CONVENTION DE PARTENARIAT  

ENTRE LE DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN ET LE GIP-ACMISA 

 
 

 

Entre les soussignés d’une part 

 

Le Département du Haut-Rhin, représenté par sa Présidente, dûment habilitée par 

délibération de la Commission permanente du 11 octobre 2019, sis 100 Avenue d’Alsace - 
B.P. 20351 - 68006 COLMAR CEDEX,  

 

Ci-après désigné « Le Département » 

 

et d’autre part 
 

Le GIP-ACMISA, représenté par sa Présidente, Sophie BEJEAN, Rectrice de l’Académie de 

Strasbourg sis 6 rue de la Toussaint 67975 Strasbourg Cedex 9,  

 

Ci-après désigné « Le GIP-ACMISA » 

 
Préambule 
 

Le Département et le GIP-ACMISA ont en commun la volonté de développer les actions 

culturelles en milieu scolaire à travers le financement d’une série de dispositifs, destinés à 

sensibiliser les jeunes à l’art et à réduire les inégalités culturelles. 
 

L’engagement du Département s’est concrétisé par la signature, le 26 novembre 2018, de la 

Charte pour l’éducation artistique et culturelle, élaborée par le Haut Conseil de l’Education 

Artistique et Culturelle, aux côtés du Rectorat de Strasbourg et de la Direction des Affaires 

culturelles Grand Est. 

 
Le GIP-ACMISA (Groupement d’intérêt public – Action Culturelle en Milieu Scolaire), financé 

par la DRAC Grand-Est, le Rectorat de Strasbourg, les villes de Strasbourg, Colmar et 

Mulhouse et des mécènes privés, est un outil au service du déploiement du Parcours 

d’éducation artistique et culturel qui propose différents dispositifs pour financer des actions 

en milieu scolaire. 
 

Dans ce cadre, le Département a décidé d’apporter son soutien financier au GIP-ACMISA pour 

la mise en œuvre, par ce dernier, de projets au sein de collèges haut-rhinois. 

 

ARTICLE 1 : Objet de la convention  

  
La présente convention a pour objet de préciser les modalités de partenariat ainsi que les 

conditions d’intervention financière entre le Département et le GIP-ACMISA dans le cadre de 

la mise en œuvre d’une résidence d’artiste pour l’année scolaire 2019/2020 par le 

GIP-ACMISA. 

 
Une résidence consiste en l’accueil d’un artiste en immersion dans un établissement scolaire. 

Elle met en œuvre trois démarches fondamentales de l’éducation artistique et culturelle : la 

rencontre avec une œuvre par la découverte d’un processus de création, la pratique artistique, 

la pratique culturelle à travers la mise en relation avec les différents champs du savoir et la 

construction d’un jugement esthétique. 

 
 



 

 

DECS - Convention GIP-ACMISA   2 

ARTICLE 2 : Engagements des partenaires 

 

Le Département et le GIP-ACMISA s’engagent à se concerter sur le choix des établissements 

bénéficiaires et des artistes retenus. 

 
Ils définissent ensemble la teneur exacte des résidences : descriptif et objectif, établissement 

du budget, calendrier et organisation des projets. 

 

ARTICLE 3 : Montant de la subvention départementale – Modalités de versement et de 

contrôle 
 

Le Département alloue au GIP-ACMISA, une subvention d’un montant maximal de 10 000 €, 

ciblée spécifiquement sur le dispositif de l’appel à projets en faveur de la résidence d’artiste 

en collège. 

 

L’octroi de cette subvention ne donne lieu à aucune contrepartie directe au profit du 
Département. 

 

La subvention accordée dans le cadre de la présente convention devra uniquement être 

employée par le GIP-ACMISA pour réaliser les actions mises en œuvre dans les conditions 

définies ci-avant. 
 

Conformément au règlement financier du Département en vigueur, la subvention fera l’objet 

d’un versement unique à la signature de la présente convention par les deux parties et sur 

présentation du bilan et du compte de résultat de l’exercice N-1. 

 

Le versement sera effectué par prélèvement sur le programme D823, 
imputation 65-311-65738-2368-371 du budget départemental. 

 

Les modalités de contrôle de la subvention se feront conformément au règlement financier du 

Département et, le cas échéant, aux dispositions législatives et réglementaires concernant les 

organismes subventionnés par des fonds publics. 
 

En tout état de cause, le Département se réserve la possibilité de demander à tout moment 

l’ensemble des pièces justificatives et/ou d’opérer tout contrôle sur place pendant un délai de 

10 ans après le versement du solde.  

 

Le comptable assignataire est le Payeur Départemental du Département du Haut-Rhin. 
 

ARTICLE 4 : Suivi et évaluation 

 

La coordination des projets pédagogiques sera assurée par un comité de suivi constitué :  

 

 d’un représentant de l’établissement scolaire qui accueille la résidence d’artiste 

 d’un agent du Département du Haut-Rhin  

 de la directrice du GIP-ACMISA 

 du conseiller pour l'éducation artistique et culturelle de la DRAC Grand Est 

 
Le GIP-ACMISA s'engage à fournir, au moins un mois avant le terme de la convention, un 

bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre des projets visés à l’article 1. 

 

Au vu de ce bilan d’ensemble, le Département pourra décider de procéder, conjointement avec 

le GIP-ACMISA, à l’évaluation des conditions de réalisation des activités précitées. 
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ARTICLE 5 : Durée de la convention et durée de validité de l’aide départementale 

 
La présente convention est conclue pour la période du 1er septembre 2019 au 30 juin 2020, 

correspondant à la mise en œuvre d’une résidence d’artiste pour l’année scolaire 2019/2020 

par le GIP-ACMISA. Elle demeurera en vigueur jusqu’à l’extinction complète des obligations 

des parties. 

 
La présente convention ne pourra faire l’objet d’aucune reconduction tacite. 

 

ARTICLE 6 : Sanctions 

 

En cas de non-respect des dispositions de la présente convention, d’inexécution ou de 
modification substantielle de ses conditions d'exécution par le GIP-ACMISA sans l'accord écrit 

du Département, ou de retard significatif dans son exécution, le Département pourra 

suspendre le versement de la subvention, voire diminuer son montant ou l’annuler, après 

examen des justificatifs présentés par le GIP-ACMISA, et exiger, le cas échéant, le reversement 

de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

 
Le Département devra en informer le GIP-ACMISA par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

Cependant, aucune diminution ou suspension du versement de la subvention ne pourra être 

opérée sans que le GIP-ACMISA n’ait été mise en demeure, par le Département, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, de se conformer à ses obligations ou, à défaut, de 

présenter ses observations, dans un délai qui ne saurait être inférieur à 15 jours. 

 

ARTICLE 7 : Modification de la convention 

 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie 
d’un commun accord entre les parties, fera l'objet d’un avenant. Celui-ci précisera les 

éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en 

cause les dispositions des articles 1, 2 et 3 de la présente convention. 

 

Tous les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à 
l'ensemble des dispositions qui la régissent. 

 

ARTICLE 8 : Résiliation de la convention 

 

La présente convention pourra faire l’objet d’une résiliation amiable par accord entre les 

parties. 
 

Elle pourra également être résiliée à l’initiative du GIP-ACMISA, soit pour des motifs qui lui 

sont propres tenant notamment à son activité et son administration, soit en cas de faute du 

Département. Dans ce dernier cas, la résiliation ne pourra intervenir qu’après envoi, au 

Département, par lettre recommandée avec accusé de réception, d’une mise en demeure restée 
sans effet à l’expiration d’un délai d’un mois suivant sa réception, ou sans mise en demeure 

en cas de faute lourde. 

 

Le Département se réserve aussi la faculté de résilier de plein droit la présente convention en 

cas de non-respect par le GIP-ACMISA de l'une des clauses de la présente convention dès lors 

que dans le mois suivant la réception d’une mise en demeure envoyée par lettre recommandée 
avec accusé de réception par le Département, le GIP-ACMISA n'aura pas pris les mesures 

appropriées, ou sans mise en demeure, en cas de faute lourde. 

 

La présente convention sera également résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité en 

cas de changement d’objet ou d’activité, de faillite, de liquidation judiciaire, d’insolvabilité 
notoire du GIP-ACMISA, ou d’impossibilité pour le GIP-ACMISA d’achever sa mission. 
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Enfin, la présente convention pourra être résiliée unilatéralement par le Département sur 

décision motivée par un motif d’intérêt général dûment justifié. 

 

En cas de résiliation, et sans préjudice de l’éventuel droit à indemnisation du GIP-ACMISA en 

cas de résiliation pour motif d’intérêt général, le Département pourra procéder au paiement 
prorata temporis de sa subvention, voire demander le remboursement immédiat de tout ou 

partie de la subvention déjà versée, selon les modalités précisées à l’article 6 (examen des 

justificatifs présentés par le GIP-ACMISA, information de cette dernière par lettre 

recommandée avec accusé de réception). 

 
ARTICLE 9 : Responsabilité 

 

Le GIP-ACMISA exerce ses activités et actions définies à l’article 1 sous sa seule 

responsabilité. 

 

En aucun cas, la responsabilité du Département ne pourra être recherchée à raison de ces 
activités et actions/projet, pour lesquelles il appartient au GIP-ACMISA de souscrire les 

assurances adéquates. 

 

ARTICLE 10 : Cession de créances 

 
Le Département devra être informé au préalable de tout projet du GIP-ACMISA de cession de 

la créance que constitue la subvention départementale au profit d’un établissement bancaire. 

 

Dans cette hypothèse, le GIP-ACMISA s’engage également à informer l’établissement bancaire 

concerné des conditions d’attribution de la subvention, et, plus généralement, du contenu de 

la présente convention, et en particulier de ses articles 8 et 10. 
 

En cas de cession de créance, le Département vérifiera si toutes les conditions pour le 

maintien de la subvention et son versement sont remplies. Le cas échéant, il pourra résilier 

la convention. 

 
ARTICLE 11 : Compétence juridictionnelle 

 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les 

parties conviennent de s’en remettre à l’appréciation du Tribunal Administratif de Strasbourg 

mais uniquement après épuisement des voies amiables dont la durée est limitée à trois mois. 

 
 

       Fait en deux exemplaires. 

 

       A Colmar, le 

 
Pour le GIP-ACMISA     Pour le Département du Haut-Rhin 

La Présidente      La Présidente 

 

 

 

Sophie BEJEAN     Brigitte KLINKERT 
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Appel à projets  

 « Culture en collège » 

Année scolaire 2020/2021 

 

Pour le Conseil départemental, les apprentissages artistiques et culturels sont une 

composante prioritaire de sa politique Pour la Réussite Educative de Tous (PRET), dont l’appel 

à projets « Culture en collège » est une des déclinaisons. 

 

Il s’agit de renforcer l’accès des élèves à la pratique artistique, aux œuvres et aux lieux de 

diffusion et de contribuer ainsi à réduire les inégalités face à la culture.  

 

Cet engagement s’est concrétisé par la signature de la Charte pour l’Éducation Artistique et 

Culturelle, aux côtés du Rectorat de Strasbourg et de la Direction des Affaires Culturelles 

Grand-Est en novembre 2018. 

 

Enjeux et Objectifs 

 

 Faire découvrir et pratiquer une ou plusieurs disciplines artistiques ; 

 
 Développer l’esprit critique des élèves et leur apprendre à travailler ensemble sur un projet 

collectif ; 

 

 Encourager la mise en œuvre du Parcours d’éducation artistique et culturelle (PEAC) des 

élèves et les partenariats entre les acteurs culturels locaux et les collèges ; 

 
 Sensibiliser au processus de création d’une « œuvre » artistique ; 

 

 Assurer un lien avec un lieu de diffusion culturelle ;  

 

 Favoriser l’appropriation des savoirs par les élèves. 
 

1.  Qui peut candidater ? 

 

 Artistes professionnels (plasticiens, danseurs, musiciens, conteurs, écrivains...) justifiant 

d’une activité régulière de création, de production et ou de diffusion sur les trois dernières 

années, titulaires d’une licence d’entrepreneur de spectacles pour les compagnies ; 
 

 Les structures culturelles et patrimoniales (lieux de spectacle, musées, châteaux, 

médiathèques…) proposant une programmation principalement assurée par des 

professionnels ; 

 

 Les associations à vocation artistique et culturelle justifiant d’une activité professionnelle 
de diffusion et de médiation culturelle ;  

 

 Les écoles d’enseignements artistiques ; 
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 Les collèges peuvent également être à l’initiative d’un projet avec un intervenant externe, 

qui répond aux catégories susmentionnées. 

 
Remarques :  

Le soutien départemental au titre des appels à projets « Culture en Collège » et « Culture et 

Solidarité » est limité à un projet par an, par organisme porteur et par structure partenaire.  

 
Les structures conventionnées avec le Département peuvent candidater à ce dispositif pour 

des projets spécifiques, distincts des actions de médiation mises en œuvre dans le cadre des 

conventions. 

 

2. Critères de recevabilité du projet  

 
 Il s’adresse à un collège haut-rhinois ;  

 

 Le projet s’inscrit dans un parcours pédagogique d’une durée minimale de 15 heures (hors 

temps de préparation) se déroulant majoritairement sur le temps scolaire ;  

 
 Il est construit étroitement avec le collège et son équipe pédagogique qui s’engagent à 

s’impliquer dans le déploiement du parcours ; 

 

 Il comprend plusieurs modules :  

 

 la rencontre avec la ou les artistes et les œuvres ; 

 

 la découverte active d’une ou plusieurs pratiques artistiques ; 
 

 le processus de création d’une œuvre jusqu’à sa restitution publique ; 

 

 Il intègre un temps hors les murs et/ou la découverte d’un lieu de diffusion. 

 

3. Critères de sélection du projet  

 

Les projets seront analysés en référence aux critères suivants : 

 

 Un caractère novateur ;  

 

 Une démarche pédagogique pluridisciplinaire ;  

 

  L’inscription du projet dans le parcours d’éducation artistique et culturelle du collège, en 
lien avec le projet d’établissement ; 

 

 La qualité du partenariat entre l’équipe pédagogique et les intervenants extérieurs : 

implication de l’établissement, modalités d’organisation participative... ; 

 
 L’originalité du mode de valorisation/restitution et son rayonnement au-delà du public visé 

initialement (autres élèves du collège, parent d’élèves…) ;  

 

 Les projets comportant un volet transfrontalier ou numérique seront particulièrement 

appréciés ; 
 

4.  Cadre juridique et financier 

 

 Le budget prévisionnel doit faire apparaître l’ensemble des dépenses et recettes détaillées 
par nature ; la subvention allouée ne pourra pas couvrir les frais de fonctionnement de 

l’établissement ou de l’opérateur culturel ;  

 

 L’aide du Département, pour le financement des interventions des artistes et/ou des 

professionnels culturels, est versée sous forme de subvention, soit directement au porteur 
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de projet, soit à un organisme support lorsque l’intervenant n’est pas rattaché à une 

structure et ne dispose pas de n° SIRET ; 

 

 Le porteur de projet recherchera autant que possible d’autres participations financières 

et précisera leur état « acquis » ou « en attente » dans le budget prévisionnel ;  
 

 Le collège doit obligatoirement participer au financement du projet qu’il accueille, en 

dehors des apports relevant d’une valorisation de moyens matériels ou humains ;  

 

 La subvention départementale est forfaitaire et est versée en une seule fois, au terme de 

la réalisation de l’action, au Porteur de projet ou à l’organisme support désigné par le 
Porteur de projet, le cas échéant ;  

 

 En cas de dépassement du budget prévisionnel du projet, aucun complément de 

subvention ne sera accordé. 

Par contre, le Département peut demander le remboursement de tout ou partie de la 
subvention déjà versée : 

 Dans le cadre d’un changement significatif dans l’objet et/ou le contenu du projet sans 

l’autorisation préalable du Département ;  

 Lorsque le coût final du projet est inférieur au budget prévisionnel qui a servi de base 

à la détermination de la subvention du Département. 

 

 Le montant de la subvention départementale est plafonné à 60% du budget prévisionnel, 

dans la limite de 5 000 € par projet ;  

 

NB : la rémunération des intervenants est calculée sur la base de 50 euros de l’heure, 
cotisations patronales, salariales et taxes incluses. 
 

5.  Mise en œuvre 
 

 Les porteurs de projet seront autonomes dans le montage, la recherche de partenariat, la 

mise en œuvre et l’organisation du projet ;  

 

 Le Département assure écoute et conseils, si besoin, au cours du projet. 

 
6.  Communication 
 

Il est demandé au porteur de projet et au collège de : 

 
 souligner l’aide du Département par tous les moyens appropriés, notamment par la 

présence du logo du Conseil départemental (le nouveau logo est téléchargeable à l’adresse 

suivante : www.haut-rhin.fr/logo) sur l’ensemble des supports de communication ;  

 
 garder traces du déroulé du projet (textes, photographies, vidéos...) dans l’objectif d’une 

valorisation publique du projet par le Département ;  

 
7.  Evaluation 

 

Le porteur de projet devra, au terme de la réalisation de son action et au plus tard le 30 juin 

de l’année scolaire concernée, remettre au Département un bilan moral et financier détaillé, 

élaboré avec la structure partenaire. Il s’engage également à inviter les représentants du 

Département à une séance de restitution. 
 

8. Pièces à fournir  

 

 La fiche de renseignements complétée ; 

 
 Un curriculum vitae (personne physique) ; 

 

http://www.haut-rhin.fr/logo
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 Un budget prévisionnel détaillé ; 

 

 Un relevé d’identité bancaire. 

 

9.  Calendrier  
 

 Lancement de l’appel à projet : novembre 2019 

 

 Date limite de dépôt des dossiers : 2 mars 2020 au plus tard par voie électronique à 

l’adresse suivante : decs-acp@haut-rhin.fr 

 
 Etude des dossiers :  mars 

 

 Validation des projets et notification : avril à juin 

 

 Démarrage des projets : dès septembre 2020 ; les projets s’inscrivent dans l’année scolaire 
2020/2021. 

 

*0*0*0*0*0*0*0* 
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FICHE DE RENSEIGNEMENT 
CULTURE EN COLLEGE 

2020/2021 
 

PRESENTATION DU COLLEGE  

- Nom du collège :       

- Adresse :       

 :                                                    :       

- Nom du Principal : 

 :             :                                                    

- Référent au sein du collège:       

 :                                                     :       

Discipline(s) concernée(s) par le projet :       

PRESENTATION DU PARTENAIRE CULTUREL 

- Nom de la structure/de l’intervenant :       

- Domaine d’activité : Choisissez un élément. 

☐ Autre (préciser) : 

- Adresse :       

 :                                                       :       

- Site internet :       

- Nom du Directeur ou du Président :       

- Personne en charge du projet (si différente) :       

 :                                                      :       

STATUT JURIDIQUE :  

N° Siret :       Code APE :  

PRESENTATION GENERALE DE LA STRUCTURE [400 caractères maximum] :       

- Qui est le porteur de projet : Choisissez un élément. 

- Avez-vous bénéficié d'une ou plusieurs aides du Conseil Départemental du Haut-Rhin ?  

Oui ☐ Non ☐ 

Si oui, Pour quelle(s) action(s) et à quelle hauteur (trois dernières années) ? : 
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1)       

2)       

3) 

PRESENTATION DU PROJET       

Titre du projet :       

Domaines d'action Choisissez un élément. 

☐ Autre (préciser) : 

NOTE D’INTENTION précisant l’approche artistique, culturelle et pédagogique : 

 

RESUME DU PROJET (planning, nombre d’heures d’intervention, déroulé, temps de restitution 

prévu) : 

- Calendrier (date de début et de fin) : du Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date. au 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date. 

- Nombre et niveaux de classes concernées :       

- Nombres d’heures d’intervention avec les élèves :       

- Nombres d’heures total (préparation, intervention, restitution...) :       

- Nombres d’intervenants :       

- Noms et qualités des intervenants :        

- Déroulé des séances (contenu, durée, périodicité...) :       

- Temps de restitution (sous quelle forme, où ?) :       

- Bilan de l’action (indicateurs) :       

 

BUDGET DU PROJET : 

- Montant du budget prévisionnel du projet (budget détaillé à joindre en annexe) :       

- Subvention sollicitée auprès du Département :       

- Autres partenaires financiers : 
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 Etat (préciser le ministère) :       

 Europe :       

 Région Grand Est :       

 Communes et/ou Intercommunalités :       

 Autres :       

 

Fait à ……………………………… le …………………………. 

Le Porteur de projet     La Structure partenaire 

(Prénom et nom du signataire)             (Prénom et nom du signataire) 

 

 

 


